
b) aux mesures de sauvegarde, où qu'elles soient prises,
destinées à prévenir ou à limiter de tels dommages.

Article 3

Responsabilité du propriétaire du navire

1 Sauf dans les cas prévus aux paragraphes 3 et 4, le propriétaire du

navire au moment d'un événement est responsable de tout dommage par

pollution causé par des hydrocarbures de soute se trouvant à bord ou provenant

du navire, sous réserve que, si un événement consiste en un ensemble de faits

ayant la même origine, la responsabilité repose sur le propriétaire du navire au

moment du premier de ces faits.

2. Lorsque plus d'une personne sont responsables en vertu du

paragraphe 1, leur responsabilité est conjointe et solidaire.

3. Le propriétaire du navire n'est pas responsable s'il prouve:

a) que le dommage par pollution résulte d'un acte de guerre,
d'hostilités, d'une guerre civile, d'une insurrection ou d'un
phénomène naturel de caractère exceptionnel, inévitable et
irrésistible; ou

b) que le dommage par pollution résulte en totalité du fait qu'un
tiers a délibérément agi ou omis d'agir dans l'intention de
causer un dommage; ou

c) que le dommage par pollution résulte en totalité de la
négligence ou d'une autre action préjudiciable d'un
gouvernement ou d'une autre autorité responsable de
l'entretien des feux ou d'autres aides à la navigation dans
l'exercice de cette fonction.

4. Si le propriétaire du navire prouve que le dommage par pollution

résulte en totalité ou en partie soit du fait que la personne qui l'a subi a

délibérément agi ou omis d'agir dans l'intention de causer un dommage, soit de

la négligence de cette personne, le propriétaire du navire peut être exonéré

intégralement ou partiellement de sa responsabilité envers ladite personne.

5. Aucune demande en réparation d'un dommage par pollution ne peut

être formée contre le propriétaire du navire autrement que sur la base de la
présente Convention.

6. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux

droits de recours du propriétaire du navire qui pourraient exister


